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du CME

Présentation du nouveau 
Conseil Municipal des Enfants

Nous sommes 55 conseillers-enfants qui avons 
été élus les lundi 17 et mardi 18 octobre 2022, dans 
les classes de CM1 des 25 écoles élémentaires 
mulhousiennes. 
Lors de ces dernières élections, ce sont au total 
245 enfants qui se sont portés candidats et 1700 
électeurs qui ont participé au vote.

Notre conseil, pour le mandat 2022-2024, se 
compose de 55 conseillers municipaux enfants, 
âgés de 9/10 ans dont 27 filles et 28 garçons. 
Nous sommes élus pour un mandat de 18 mois, 
d’octobre 2022 à juin 2024 et nous représentons 
les différentes écoles élémentaires mulhousiennes 
auprès de la mairie.

Le nouveau 
Conseil Municipal 
des Enfants
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Témoignages

Saja DHOUHI : 
mon élection à l’école Kléber  

Quand Stéphanie MULLER est venue nous 
informer sur le Conseil Municipal des Enfants, 

j’ai tout de suite eu envie d’y participer. Je me suis 
inscrite et ai proposé des idées comme avoir plus de 
bibliothèques et aider les personnes malades.
Le jour des élections est arrivé, j’étais très stressée ! 
J’ai obtenu 17 voix, ce qui m’a permis d’être élue. A ce 
moment là, je me suis dit : « Maintenant je suis une élue-
enfant et je représente mon école Kléber ! » ; j’étais 
tellement fière.
Le directeur a collé ma photo et celle de Roméo CINUS, le 
deuxième élu de l’école, sur l’affiche des résultats pour 
que tous les élèves puissent connaitre leurs nouveaux 
représentants.

Onur YIRTICI : 
mon élection à l’école Furstenberger 

Je voulais participer au Conseil Municipal 
des Enfants pour aider ma ville. J’avais des 

idées pour améliorer les écoles : mettre plus de fleurs, 
plus de végétations, de décor …
Le jour des élections, nous avons reçu une carte 
électorale et tous les CM1 sont allés voter. Il y avait 7 
candidats au total et j’étais le seul garçon à m’être 
présenté. Nous étions tous les 7 très stressés. Quand le 
dépouillement fut terminé et que les résultats ont été 
annoncés, j’ai sauté de joie. La directrice nous a félicités 
Aylin et moi pour notre élection.
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du CME
Le nouveau Conseil Municipal des Enfants

L’installation de notre conseil

Quelques semaines après les élections, le samedi 
26 novembre 2022, notre conseil des enfants a été 
installé officiellement par Madame le Maire Michèle 
LUTZ et ses adjoints au complexe sportif de la Doller.

Chaque élu-enfant a été invité à monter sur scène 
pour y recevoir l’écharpe tricolore et un kit du 
conseiller comportant un sac, un cahier et un stylo 
pour les réunions de travail.

Puis, nous nous sommes réunis, les 55 conseillers-
enfants, dans les gradins de la salle omnisport, pour 
prendre la photo officielle du nouveau conseil avec 
Madame le Maire et les élus de la Ville présents. Nous 
étions très fiers et nos parents émus.

Nous avons fini cette matinée par un verre de l’amitié 
pendant lequel nous avons pu discuter et échanger 
avec les élus-enfants des différentes écoles ainsi que 
les élus de la Ville.
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Notre première séance de travail 

Après avoir été installés dans nos fonctions d’élus et 
de représentants de nos écoles, nous nous sommes 
retrouvés, les 55 conseillers-enfants, le mercredi 
30 novembre 2022 après-midi, à la mairie de Mulhouse, 
pour une première séance de travail.

Lors de cet après-midi, nous avons pu faire la 
connaissance des élus-enfants des différentes 
écoles. Nous avons échangé nos idées et exprimé nos 
préoccupations pour améliorer le quotidien des enfants 
mulhousiens.

Plusieurs thématiques se sont dégagées des groupes 
de travail dans lesquels nous étions répartis. Cinq ont 
été retenues, qui sont devenues les thèmes de nos 
commissions (= groupes de travail). Nous, conseillers-
enfants, sommes sensibles à :

>  la vie dans les écoles,
>  les loisirs et le cadre de vie,
>  la solidarité et l’inclusion,
>  l’environnement et l’écologie,
>   l’égalité et le vivre-ensemble.

Les réunions des commissions ont débuté en janvier 2023, 
à raison d’une heure toutes les semaines (sauf pendant 
les congés scolaires), soit le mercredi dans la journée, 
soit le vendredi en fin d’après-midi. Nous avons démarré 
nos séances de travail par une formation citoyenne.

Commission de la vie dans les écoles Commission de l’égalité et du vivre-ensemble

Commission de l’environnement et de l’écologie

Commission des loisirs et du cadre de vie

Commission de la solidarité et de l’inclusion
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Sacha
KARPIERZ

ABCM

Jebril
BOUDRA

COUR DE LORRAINE

Narek
OHANYAN

COUR DE LORRAINE

Eloi
SCHMITT

CELESTIN FREINET

Eva
NGUYEN

CELESTIN FREINET

Leyna
ANGEBERT

ABCM

Serhat
TASTAN

COUR DE LORRAINE

Basile
LETZELTER

HAUT-POIRIER

Dounia
REHABI 

THERESE

Noureddine
MEDJADI 

VICTOR HUGO

Amir
DERMAS 

THERESE

Yasmina
KADI 

THERESE

Isaac
FUILA MUENZO 

PIERREFONTAINE

Wassima
EL JARMOUNI 

PIERREFONTAINE

Ornela
GRUNENWALD 

HENRI MATISSE

Gökhan
ADA 

HENRI MATISSE

Orlane
MATHIS 

HENRI SELLIER

Myriam
EDDOUMI 

ILLBERG

Yacine
ZOUACHE 

HENRI MATISSE

Harone
SLIMANI 

PAUL STINTZI

Saja
DHOUHI 

KLEBER

Ravza
BICER 

KOECHLIN

Wail
BOULKROUNE 

KOECHLIN

Julie-Anne
PHILIPP 

JEANNE  D’ARC

Alessandro
DAOU 

JEANNE  D’ARC

Roméo
CINUS 

KLEBER

Mamadou Marc
DIONGUE 

HENRI SELLIER

Yusuf
GLAOUI 

KOECHLIN

Vos élus au Conseil Municipal des Enfants
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Syrine
CHRIQI 

DORNACH

Amina
REITAB 

DROUOT

Aylin
KAPLANDURAN 

FURSTENBERGER

Onur
YIRTICI 

FURSTENBERGER

Léane
CELIK 

HAUT-POIRIER

Gabas
ADAM ALNOUR 

WOLF

Eymen
KARAARSLAN 

WOLF

Denis
ZEQIRI 

WOLF

Jana
CHEROUANA 

JEAN WAGNER

Hamidou
BAH 

JEAN ZAY

Léanne
NIKOLIC 

JEAN XXIII

François
CIARLETTA 

JEAN XXIII

Ahmad Ibrahim
SAIFI 

JEAN WAGNER

Eménie
MOHSNI 

JEAN DE LA FONTAINE

Rania
EL BOUAZZI 

JEAN ZAY

Lyséa
BILGER 

LOUIS PERGAUD

Dina
ABSSI 

LOUIS PERGAUD

Abishakyini
MAHENDIRANATHAN 

LOUIS PERGAUD

Ethan
SCHLECHT 

NORDFELD

Liriana
MEHOLLI 

PAUL STINTZI

Agnès
JAEGER - BAROLDI

NORDFELD

Kâmil
MAMOUNI

NORDFELD

Liana
DOPPLER 

DORNACH

De nouveaux conseillers vont venir compléter 
les rangs du Conseil Municipal des Enfants

Taïna
FANCHONE

DROUOT

Vos élus au Conseil Municipal des Enfants
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Visite de la mairie

Après nous être inscrits et répartis dans les 
différentes commissions thématiques, nos 
réunions ont débuté en janvier 2023. Nous avons 
démarré notre travail d’élu-enfant par un cycle 
de formation. En effet, pour comprendre le 
fonctionnement de la mairie, nous avons visité 
plusieurs services dont l’état civil et le service 
jeunesse et nous avons rencontré l’huissier du 
maire. Certains groupes ont même pu visiter le 
bureau de Madame LUTZ et échanger avec elle 
sur son engagement de Maire.

Le conseil 
des enfants 
en formation 
citoyenne

du CME

la suite
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Participation à une séance du Conseil Municipal

Afin de poursuivre notre formation citoyenne et comprendre le 
fonctionnement de la collectivité, un groupe d’une vingtaine de 
conseillers-enfants a participé à une séance du Conseil Municipal, le 
jeudi 13 avril 2023.

Le conseil municipal est l’assemblée qui gère la commune (la ville de 
Mulhouse). Cette assemblée réunit les 55 élus de la Ville : le Maire, les 
adjoints, les conseillers municipaux de la majorité et de l’opposition. Lors 
de cette séance, les élus débattent et délibèrent des projets de la Ville.

Avant de participer à cette séance, une réunion préparatoire a été 
organisée au cours de laquelle Mme Aya HIMER, conseillère municipale 
déléguée à l’enfance et à la jeunesse, nous a expliqué le rôle et le 
fonctionnement du Conseil Municipal.
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Rencontre des membres de l’UNICEF68

Le mercredi 8 mars 2023, pour célébrer la 
journée internationale des droits de la femme, 
toutes les commissions du conseil des enfants 
ont rencontré les membres de l’UNICEF 
Haut-Rhin pour discuter des droits des filles/
femmes en France et dans le reste du monde et 
plus largement des droits de l’enfant. L’UNICEF 
est une agence des Nations unies créée en 
1946 et qui est chargée, dans le monde entier, 
de défendre les droits de l’enfant, comme :

>  Le droit à l’éducation :  pouvoir aller 
à l’école, apprendre à l ire, à écrire, 
à compter…

>  Le droit à la santé : manger à sa faim, 
accéder à l’eau potable, être soigné…

>  Le droit aux loisirs :  se reposer, rêver, 
jouer…

> Le droit d’avoir une famille
>  Le droit d’être protégé  contre les 

violences physiques, verbales, le racket, 
la maltraitance, le harcèlement scolaire 
et le cyberharcèlement, la guerre et le 
travail des enfants

> Le droit à l’égalité fille - garçon

> Le droit de ne pas faire, ni subir la guerre
>  Le droit d’avoir une identité : un nom, 

prénom et une nationalité
>  Le droit de participer et de s’exprimer :  

être écouté, donner son opinion

Nous avons appris lors de cette séance que 
les droits de l’enfant ne sont pas respectés 
partout. Dans certains pays, les enfants sont 
obligés de travailler et ne peuvent pas aller 
à l’école, notamment les filles. L’accès aux 
soins, à l’eau potable ou à un habitat décent 
sont difficiles pour certains enfants…

Formation à la prise de parole en public

En tant que conseillers municipaux 
enfants, nous sommes amenés tout au 
long de notre mandat à prendre la parole 
dans des assemblées, devant les élus de 
la Ville ou des partenaires et devant nos 
camarades de classes.

Pour nous préparer à cet exercice, le 
service Jeunesse de la Ville de Mulhouse a 
organisé, pendant les vacances scolaires 
de printemps, une formation de prise de 
parole en public, animée par l’association 
« Tadam Improvisation ».

Cette formation ludique nous a permis 
de travailler nos prises de parole et notre 
aisance à l’oral à travers des jeux théâtraux.

du CME
Le conseil des enfants en formation citoyenne
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Commémorations du 08 mai
Toujours dans le cadre de notre formation 
citoyenne et notamment de notre 
devoir de mémoire, une délégation de 
18 conseillers enfants a participé à la 
cérémonie commémorative du 8 mai 
qui célèbre la fin de la Seconde Guerre 
mondiale.

À cette date, accompagnés des conseillers 
ados et jeunes, nous avons lu des textes 
et déposé des gerbes de fleurs au pied du 
monument aux morts Roosevelt. À la fin 
de la cérémonie, nous avons distribué aux 
officiels et militaires présents, des colombes 
comportant des messages de paix que nous 
avions réalisées en réunions de commissions.

UNIDAY 2023 – Non aux discriminations !
Les conseillers-enfants des commissions du 
mercredi ont participé le 31 mai à Uniday. Il 
s’agit d’un événement, proposé depuis 2017 
par UNICEF, pour célébrer l’engagement 
des enfants et des jeunes partout en France. 
Une thématique, en lien avec le droit de 
l’enfant est définie chaque année autour de 
laquelle des activités sont organisées pour 
les enfants. Cette année il s’agit du « droit à 
la non-discrimination ».

Certains conseillers-enfants se sont rendus 
le matin à l’accueil de loisirs Alfred Wallach, 
où leur ont été proposés des jeux pour 
découvrir les cultures du monde et la danse 
Hip-hop. L’association « les Blanchettes », 
composée de personnes en situation de 

handicap visuel, était également présente 
pour initier les enfants à l’écriture braille 
et à l’informatique adaptée. Un chien guide 
était également de la partie.

L’après-midi, d’autres conseillers-enfants 
ont assisté à un spectacle sur le vivre-
ensemble et le respect des différences, 
intitulé « Le chemin d’Issa », présenté par 
l’artiste Innocent Yapi et accompagné par 
le musicien percussionniste Paga. 

Nous avons apprécié ces temps passés avec 
les enfants de l’accueil de loisirs et quelle 
fierté de recevoir en fin de journée nos 
diplômes UNIDAY !
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Les blagues 
de Lyséa, Orlane et Hamidou

 
   La maîtresse demande à Toto : Pourquoi tu 
n’as pas fait tes devoirs maison ? 
Toto répond : Parce que j’habite dans un 
appartement !

    Que dit une noisette quand elle se noie ? 
Réponse : Je me noie (noix) ! 

   Toto demande à la maîtresse : Maîtresse 
peut-on être puni si on n’a rien fait ?  
La maîtresse répond : Bien sûr que non Toto ! 
Toto : Super ! Parce que je n’ai pas fait mon 
devoir de maths.

   Comment les abeilles communiquent-elles ? 
Réponse : Par e-miel (e-mail).

   Un coq pond un œuf sur le toit d’une maison. 
De quel côté l’œuf va-t-il tomber ? 
Réponse : Impossible, le coq ne pond pas.

   J’ai 2 pieds, 4 jambes, 6 bras, 2 têtes  
et 1 œil. Qui suis-je ? 
Réponse : Un menteur !

   Madame et Monsieur Deuf ont un fils.  
Comment s’appelle-t-il ? 
Réponse : John (jaune d’œuf).

   Madame et Monsieur Honnête ont une fille. 
Comment s’appelle-t-elle ?  
Réponse : Camille (camionnette).

   Tu connais la blague du petit déjeuner ? 
Réponse : Pas d’bol.

   Où les supers héros font-ils leurs courses ? 
Réponse : Au supermarché

   Que dit une imprimante dans l’eau ? 
Réponse : Je n’ai pas pied (papier) !

   Que dit un loup-garou dans un parking ? 
Réponse : Je me gare où ?

Mort de


